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En cas d'accidents, de catastrophes et d'actes de vio-
lence, les personnes touchées et les secouristes sont 
exposés à un stress important. Des mesures d'aide 
psychologique d'urgence adéquates et en temps utile 
contribuent à réduire la souffrance et les coûts consé-
cutifs élevés pour les personnes en question. 

L'équipe multidisciplinaire « Réseau national d’aide 
psychologique d’urgence » (RNAPU) fournit des direc-
tives opérationnelles et des standards de formation qui 
permettent aux soignants de travailler sur la base des 
connaissances scientifiques actuelles. 

Réseau national d’aide psychologique d’ur-
gence (RNAPU) 

Le Réseau national d’aide psychologique d’urgence 
(RNAPU) est une commission spécialisée permanente 
créée à la demande du mandataire du Conseil fédéral 
pour le Service sanitaire coordonné (SSC). Ce réseau 
coordonne l’aide psychologique d’urgence pour le 
compte des organes concernés de la Confédération et 
des partenaires du SSC. Pour ce faire, il travaille en 
étroite collaboration avec les services intéressés des 
cantons et d’autres organisations. Les normes du 
RNAPU sont fondées sur des résultats scientifiques et 
sur l'expérience, acquise en Suisse ou à l'étranger. 

Le groupe d'experts RNAPU de l'aide psychologique 
d'urgence est composé de psychiatres, de psycho-
logues universitaires, de représentants des organisa-
tions partenaires du Service sanitaire coordonné (po-
lice, pompiers, armée, protection civile) et de l’aumône-
rie d'urgence. 

Le travail du RNAPU se base sur les « Directives d’in-
tervention et standards de formation de l’aide psycho-
logique d'urgence » (2013). 

Les organisations suivantes sont représentées au sein 
du RNAPU : 
▪ Centre de formation en psychiatrie de catastrophe 

et de guerre 

▪ notfallpsychologie.ch (Association professionnelle 
de la Fédération suisse des psychologues [FSP])  

▪ Commission fédérale de médecine militaire et de 
médecine de catastrophe (CMMC) 

▪ Association Professionnelle Suisse de Psycholo-
gie Appliquée (APSPA) 

▪ Société suisse de psychiatrie et psychothérapie 
d’enfants et d’adolescents (SSPPEA) 

▪ Groupe de travail Assistance spirituelle en cas 
d’urgence Suisse (AG NFS) 

▪ Airport Emergency Team Special Care, aéroport 
de Zurich  

▪ Aumônerie de l’armée 

▪ Coordinateurs cantonaux de l’aide psychologique 
en cas d’urgence 

▪ Office fédéral de la protection de la population 
(OFPP) 

▪ Collège romand de psychologie d'urgence (CRPU) 

▪ Bureau du Service sanitaire coordonné (SSC) 

 Les groupes d’experts RNAPU et leurs activités sont les 
suivantes :  

▪ Le groupe de pilotage RNAPU est une commis-
sion spécialisée permanente pour l’aide psycholo-
gique d’urgence créée à la demande du manda-
taire du Conseil fédéral pour le SSC. Il est l’ins-
tance spécialisée et élabore des directives straté-
giques.  

▪ La Commission de certification RNAPU est un 
groupe de travail permanent du groupe de pilotage 
RNAPU. Elle contrôle les demandes émanant 
d’organisations et de spécialistes. 

▪ Le groupe de travail AVOR-RNAPU est un groupe 
de travail permanent du groupe de pilotage 
RNAPU. Il prépare des affaires à l’attention du 
groupe de pilotage RNAPU ou règle des travaux 
techniques à la demande du groupe de pilotage 
RNAPU. 

▪ Le groupe de travail FOCUS-RNAPU est un 
groupe de travail temporaire du groupe de pilotage 
RNAPU. Il est engagé ad hoc par ce dernier en 
cas de besoin. 

Les limites et les activités des organismes NNPN sont 
définies dans les règlements relatifs à l'organisation et 
au fonctionnement des organismes NNPN.  

Activités du RNAPU 

Le RNAPU 
▪ évalue les différentes interventions sous l’angle de 

la médecine factuelle (Evidence Based Medicine); 

▪ émet des directives d’intervention et des stan-
dards de formation et de certification; 

▪ certifie des organisations d’intervention et de for-
mation dans le domaine de l’aide psychologique 
d’urgence; 

▪ certifie des spécialistes en aide psychologique 
d’urgence RNAPU; 

▪ retire la certification d’une organisation en cas de 
non-respect des directives et des standards ; 

▪ organise des manifestations d’information; 

▪ soutient l’organisation de congrès nationaux; 

▪ se crée des ramifications internationales (surtout 
avec les pays limitrophes) ; 

▪ gère le site web www.nnpn.ch; 

▪ établit des communiqués de presse si nécessaire; 

▪ organise des briefings pour futurs superviseurs; 

▪ joue un rôle actif si nécessaire (intégration de 
membres du groupe de pilotage par l’intermédiaire 
de l’état-major fédéral ABCN ou de l’organe sani-
taire de coordination [OSANC]).  

▪ des représentants RNAPU soutiennent, au besoin, 
le Réseau national de sécurité RNS au niveau 
stratégique 
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